
LA CHARTE de la BOXE PIEDS POINGS 

DECLARATION des DEVOIRS du BOXEURS        (Qui joue loyalement est toujours 

gagnant)  

1) Mon plaisir de sportif est d’accéder à une grande 
maitrise 

de moi-même.

2) Je prends le dessus sur moi même avant d’essayer 
de le prendre sur mon adversaire.

3) Je respect le sportif qui m’est opposé, il est mon 
adversaire, pas mon ennemi.

4) Je respecte le règlement, sans tricher.



5) Je ne discute pas les décisions de l’arbitre central.

6) Je respecte les locaux et le matériel à disposition 
pour pratiquer mon sport.

7) Je m’entraine régulièrement sous la direction de 
mon entraineur  et respecte la discipline du club.

8) Je ne me dope pas.

9) Je respecte mes partenaires d’entrainement et  mes 
adversaires en soignant ma tenu et mon hygiène sur le 
ring.

10) Je n’utilise pas la boxe en dehors du ring.  

                                                                         Boxing Club Vallée de la Lys Halluin

                                                                          « Team 

Bensihmed »


